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Revers. En quatre lignes : abbaye || du II — • locle • —1| 1844.

Etain, diamètre 23 millimètres ; poids 3,7 grammes.

N° 4.

Droit. La croix fédérale rayonnante sommant le mot mousquetaires

gravé en demi-cercle.
Au dessus une foi et le mot LOCLE.
Revers. Une cible brochant sur quatre drapeaux et deux

carabines posées en sautoir, le tout orné de palmes et de branches
d'olivier.

Au dessus de la cible et suspendu à un faisceau d'armes, le

chapeau à deux plumes.
Une poire à poudre et une gibecière sont suspendues au centre

de la cible. Devant celle-ci, divers instruments, une palette, un
moule à balles et un maillet.

Cuivre, diamètre 23 millimètres ; poids 4,7 grammes.
N° 5.

Celui-ci n'est que le N° 4 ci-devant, mais contrefrappé, c'est-
à-dire qu'il a été pratiqué une croix fédérale (à jour) de 4

millimètres pour chaque bras (soit d'un carré de 1 centimètre), au
centre du jeton.

Cuivre, diamètre 23 millimètres; poids4,2 grammes.
Cette contremarque a servi à utiliser les jetons N° 4 pour un

second tir ou une seconde période de la Société.
H.

Chronique
Nous apprenons par divers journaux français que la sous-

commission du budget chargée d'étudier la transformation de la
monnaie de billon, a émis un avis favorable à ce sujet. Il ne s'agit
pas moins que de retirer de la circulation la jolie petite somme
de cinq coïts millions de francs de pièces de 1 et 2 sous répandus
en France et dans ses colonnies, et de remplacer ce numéraire
par des pièces décimales de nickel semblables à celles dont se
servent la Belgique, l'Allemagne, les Etats-Unis, le Brésil, le
Pérou et la Suisse.

Le travail nécessité par cette opération sera exécuté par
l'hôtel de la Monnaie de Paris et sa succursale de Bordeaux dont
l'outillage est assez important pour suffir à cette immense
transformation.
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L'un des journaux que nous avons sous la main ajoute cette
réflexion que nous ne saurions trop approuver :

« Le public applaudira à cette mesure qui nous débarrassera
« d'une monnaie lourde et encombrante pour la remplacer par
« les pièces de nickel qui sont légères, presque inaltérables à
« l'air et que l'on peut manier en grande quantité, sans danger
« d'empoisonnement et sans se salir les doigts. »

Le Musée de Grenoble a été victime d'un vol important de
médailles d'or pendant la nuit du 25 au 26 Octobre passé.

Voici, d'après le Temps du 30 Septembre quelques détails que
lui adresse son correspondant de cette ville :

« Les vitrines dévalisées sont au nombre de 35. Toutes ont
« été ouvertes à l'aide de fausses clefs. 1911 médailles ont disparu,
« parmi lesquelles il faut citer une médaille d'or, grand module,
« frappée en 1735 en l'honneur de Tatras. Ce Patras était un
« administrateur français né à Grenoble, qui dut quitter le Dau-
« phiné au moment do la révocation de l'Edit de Nantes. Il s'en-
« gagea comme simple soldat en Hollande, puis, admis dans les
«bureaux de la Compagnie des Indes, devint directeur duBen-
« gale, conseiller extraordinaire et enfin gouverneur général des
« possessions (hollandaises) dans les Indes Orientales. »

Les médailles dérobées ont une valeur intrinsèque de près de

20,000 francs, mais termine le Temps, leur valeur réelle est
inappréciable en raison de leur rareté.

Le Numism. sphragislischer Anzeiger de llannovrc parle de

80,000 francs.

Au sujet de la trouvaille de St-Cergues (Vaud) que nous

signalions dans notre dernier fascicule (pag. 121) nous avons

appris indirectement qu'à côté des pièces que nous signalions,
il avait été trouvé une certaines quantité de pièces suisses parmi
lesquelles on nous indique plusieurs raretés, entr'autres un
magnifique ecu (thaler) d'Uri, Schwitz et Unterwald (en commun)
frappé à Bellinzone.

M. D à Genève, qui a, dit-on, acheté ces pièces à un prix
très acceptable, ne pourrait-il pas, puisqu'il s'occupe de

Numismatique nous communiquer en pareil cas, ce qui intéresse
toute une Société et de nombreux amateurs Des faits pareils
eront toujours signalés par le Bulletin.s
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